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L’année 2017 a connu des moments forts que ce soit au niveau politique avec l’élection d’Emma-
nuel Macron comme président de la République ou par la disparition de personnalités comme 
Simone Veil, Jean d’Ormesson ou le très populaire Johnny Hallyday. Chacun à sa manière a contri-

bué à marquer d’un grand « H » l’Histoire de notre pays.
À Saint-Lubin, en 2017, ce que nous avions annoncé a été réalisé : le début du chantier du nouveau 
centre de loisirs, la sente de la chaussée, l’enfouissement des réseaux rue de la Baronnie, la 2e tranche 
du lotissement des Ravigneaux. Notre PLU (Plan Local d’Urbanisme) va être très prochainement adopté. 
En 2018, nous verrons la fin de notre plus gros chantier des 25 dernières années (centre de loisirs) 
et partagerons, avec Nonancourt, son fonctionnement pour les enfants de 6 à 14 ans. Les travaux 
d’assainissement (initiés par le SEAP) dans le quartier les Caves/la Leu devraient également démarrer. 
Deux nouveaux chantiers commenceront cette année : la construction d’un nouveau vestiaire au 
stade de la Leu et la rénovation de la basse nef sud de notre église.
En 2018, nous allons travailler sur plusieurs projets : la modulation de l’éclairage public pour réaliser 
des économies, la mise en place d’un nouveau service d’aide et à l’accès aux outils informatiques (per-
sonnes âgées ou non équipées), la sécurisation du trafic sur la rue de la Grand Vigne et l’amélioration 
des écoulements pluviaux rue du Vaudry à La Ferrette.
À l’automne, nous irons à votre rencontre en organisant de nouvelles réunions de quartiers.
Enfin, Saint-Lubin va connaître, en 2018, son 1er FESTIVAL de musique organisé par la commune et la 
SPEDIDAM (société de perception et de distribution des droits des artistes-interprètes) du 20 au 22 juillet 
sur le site de la salle des fêtes et du stade. Des artistes de renommée nationale et internationale se pro-
duiront sous chapiteau pour donner à notre commune un air de fête en plein été.
« Ce qui éclaire l’existence, c’est l’espérance » disait Jean d’Ormesson. Que chacun d’entre vous puisse 
remplir sa vie avec la concrétisation de projets, petits ou grands, qui sont le fruit de l’espérance d’une 
vie meilleure pour tous.
L’ensemble du personnel communal, les conseillers municipaux, les adjoints et moi-même vous sou-
haitons une belle année 2018.
 Votre maire  
 # Didier Vuadelle

La photo de la une de ce bulletin 
représente la page d’accueil de 
votre nouveau site WEB. Celui-ci 

sera actif prochainement. 
Il sera adapté à tout type d’affichage : 
tablettes, smartphones et ordinateurs. 
Nous espérons qu’il répondra à vos 
attentes et l’avons conçu pour qu’il 

soit le plus ergonomique, lisible, hié-
rarchisé et compréhensible possible. 
Vous recevrez à nouveau les news-
letters mensuelles (l’ancien site ne 
permettait plus techniquement de les 
transmettre). Vous pourrez grâce à 
un nouveau menu alerter les équipes 
communales en direct. Les formulaires 

vous permettront, sans vous déplacer, 
de vous inscrire ou d’envoyer certaines 
demandes. 
Bien sûr, ce site vous informera, comme 
actuellement. 
Votre agenda de sortie sera toujours 
en ligne. 

Le nouveau site internet
de St-Lubin
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Les principaux investissements 2017

La sente de la chaussée vous permet 
désormais de traverser notre 
commune sur une voie sécurisée pour 
les piétons. Le reste à charge de cette 
belle réalisation est de 99 000 € sur 
un total de 330 000 € (subventionné 
à 70 %). 

La première pierre « ou plutôt le 
premier panneau bois » du centre de 
loisirs a été posée le 13 décembre 
avec notre partenaire Nonancourt, 
pour la construction de cet ensemble. 
Le coût pour Saint-Lubin sera de 
954 000 € (le coût total de  
2 387 000 € est subventionné à 
60%).

Les aménagements divers de 
voiries (rue des Landes, …) et pour 
les personnes à mobilité réduite 
ont coûté 70 000 € (100 000 € 
subventionné à 30%).

Le remplacement de la porte 
sécurisée  et la réfection de la toiture 
de l’école du Parc représentent 
17 500 € (35 000 € subventionné à 
50 %).

Les réseaux de la rue du 8 mai et de 
la baronnie ont été enfouis. Il reste à 
la charge de la commune 85 000 €.

La 2e tranche du lotissement 
des Ravigneaux est en cours de 
commercialisation, il reste des lots à 
la vente.

Comme vous avez pu le voir une aire 
naturelle a été aménagée aux Caves. 
Cette réalisation a coûté 18 000 €  
(30 000 € subventionné à 40 %).

#  La construction du centre de 
loisirs se poursuit.

#  Les footballeurs vont avoir leurs 
vestiaires sur le stade de la leu, 
subventionnés à 30%, la charge 
communale restante sera de 
105 000 €.

#  Des travaux à l’école du Bourg 
vont être réalisés pour 15 000 € 
(30 000 € subventionnés à 50 %).

#  Nous continuons la restauration 
de l’église pour 62 000 €  
(207 000 subventionnés à 70 %).

#  Comme chaque année, un 
programme de maintenance 
des voiries sera mis en place. 
La priorité sera donnée aux 
réfections les plus urgentes.

Grands projets 
pour 2018



◗ La commission « Action sociale per-
sonnes âgées » est formée de  

8 membres du conseil municipal :
#  Hélène CHABOCHE
#  Françoise FABRE
#  Danielle LEFEVRE
#  Sylvie SEGUIN
#  Myriam NOUNI
#  Christian FRADIN
sous la responsabilité de Nelly GERNEZ 
adjoint au maire et Magali VUILLEUMIER 
conseillère déléguée.
Ils se réunissent pour organiser la journée 
« Semaine bleue », les colis de Noël pour 
les personnes âgées, le repas des anciens, 
le repas des communaux, des réunions di-
verses d’informations et des ateliers.

◗ La commission « Action sociale Loge-
ment » se compose de :

#  Hélène CHABOCHE
#  Françoise FABRE
#  Danielle LEFEVRE
#  Myriam NOUNI
#  Hasan AKTAS
#  Christian FRADIN
#  Magali VUILLEUMIER
Elle est également conduite par Nelly GERNEZ. 
Les réunions ont lieu en fonction des de-
mandes et besoins.

◗ Le Centre Communal d’Action Sociale 
(CCAS) est formé d’un conseil d’admi-

nistration de 6 membres du conseil 
municipal :
#  Didier VUADELLE Maire, président de la 

commission
#  Nelly GERNEZ Adjoint au maire, vice-pré-

sidente de la commission

#  Hélène CHABOCHE
#  Françoise FABRE
#  Myriam NOUNI
#  Christian FRADIN
et de 5 membres extérieurs :
#  Claudine VAN ELSUE (Club Force 3)
#  Patrick COFFINET (profession paramé-

dicale)
#  Nicole SION (ADMR)
#  Catherine BOURE (Resto du cœur)
#  Annie CARRE (SIAD)
Il se réunit au moins une fois par trimestre, 
dès qu’il y a une demande faite par le maire 
ou l’assistante sociale, ou pour valider le 
budget primitif et le compte administratif. 
Le CCAS recueille et participe à l’instruction 
des demandes d’aides sociales. Il donne 
un avis et a obligation de l’instruire et de 
le transmettre aux services de l’état ou du 
département compétent.

Focus sur la 
commission actions 
sociales

CONFÉRENCE AVC

La maison départementale 

de l’économie d’Eure et loir 

(MDA) organise une confé-

rence concernant les accidents 

vasculaires cérébraux (AVC), 

en partenariat avec un méde-

cin. Elle aura lieu le 22 février 

prochain à 14h30 à la salle des 

fêtes. Elle a pour but d’informer 

sur la prévention des risques et 

sur la réduction de leur inci-

dence au quotidien :

n Faire prendre conscience 

des comportements à risque et 

modifier les habitudes de vie

n Prévenir grâce à l’alimenta-

tion et à l’activité physique,

n Sensibiliser aux premiers 

secours
 Venez nombreux
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Nathalie Weckler-Pincivy

Arrivée dans les années 1980, j’ai grandi 
à St-Lubin. J’ai intégré les effectifs de la 
Mairie en 2007 avec dans mes fonctions, 
la gestion du Pôle Social :
#  Le Centre Communale d’Action Sociale 

(CCAS)
#  L’action sociale Logement.
Basée à la Maison de services au public, 
mes missions m’épanouissent grâce à mes 
partenaires mais aussi essentiellement aux 
Lubinois qui m’accordent chaque jour leur 
confiance.

Si vous avez un problème de trans-
port pour venir au repas des anciens 
le 11 mars, signalez-le lors de votre 
inscription à Nathalie WECKLER à la 
Maison de services au public 
(02 32 58 15 70).

Repas des 
anciens
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Lieu marquant
La Paquetterie

Autrefois, le lieu aujourd’hui appelé La Paquetterie, s’appelait La Pacterie et fai-
sait partie vers 1626 d’un ensemble de hameaux qui formait St-Lubin (comme 
La Baronnerie, Le Bourg, La Ferette, l’Alleu, Le Vrisseuil,...). 

En 1836, la Société Waddington frères installée à St-Rémy achète au sieur Armand-Jacques 
FOSSARD, 3 moulins : un moulin à blé et 2 moulins à fouler les draps, qu’elle transforme pour 
construire en 1853 sa deuxième usine de tissage de coton. Cette usine à St-Lubin-des-Jon-
cherets s’appellera La Pacqueterie (aujourd’hui La Paquetterie).
La famille Waddington fera prospérer toute la vallée d’Avre.
En 1887, un atelier d’apprêts est créé et en 1900, le nombre d’ouvriers atteint 382.
Malheureusement, les guerres vont stopper ce développement, les usines ne tournent plus et la misère s’installe.
Depuis, les bâtiments ont abrité diverses petites entreprises.
Pour ceux qui seraient intéressés par l’histoire industrielle de notre vallée, il existe des ouvrages qui retracent cette époque, entre autre un livre 
écrit par Geneviève DUFRESNE-SEURRE intitulé « Les Waddington une dynastie de cotonniers en Eure-et-Loir », consultable à la bibliothèque.

Nouvelle
rubrique

www.eure-et-loir.gouv.fr

www.eure-et-loir.gouv.fr

La mairie
recrute !

Nous recherchons des agents aux 
services techniques pour l’entretien 
de la commune.
N’hésitez pas à déposer votre CV 
+ lettre de motivation en mairie.

Le festival de 
musique

Les projets naissent des rencontres 
et des opportunités ! C’est vraiment 
ce qui caractérise la création du 1er 

FESTIVAL de musique qui sera organisé 
cette année du 20 au 22 juillet 2018 
par la commune et la SPEDIDAM (http://
www.reseau-spedidam.com/). 
Serge Lavalette, musicien reconnu habitant 
sur notre commune, nous a mis en relation 
avec les dirigeants de cette société qui 
cherche à développer son réseau de festi-
vals en France. 
C’est un évènement festif et estival qui sera 
accessible gratuitement durant l’après-midi 
et sur entrées payantes pour les concerts en 
soirée. Des artistes de renommée nationale 
et internationale se produiront sous chapi-
teau chaque soir. 

Un comité d’organisation s’est créé et nous 
lançons aussi un appel au bénévolat pour 
ceux qui souhaitent vivre un festival de l’in-
térieur. Si vous avez une ou plusieurs jour-
nées à nous consacrer, prenez contact avec 
la mairie et laissez-nous vos coordonnées.
Ce festival, qui a pour vocation à s’installer 
dans la durée, poursuit deux objectifs : 
offrir aux habitants de Saint-Lubin et de 
la région un spectacle musical de qualité 
et dynamiser notre secteur en le faisant 
connaître.
Nous comptons sur votre soutien et votre 
participation !
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Le conseil municipal doit se réunir 
selon la loi au minimum 4 fois par an.

Ce qui suit est un résumé du compte-ren-
du de la séance du 29 novembre 2017.
21 membres présents et 2 pouvoirs, le 
conseil municipal comptant 27 membres.

Objets des délibérations
#  Projet d’aménagement du batiment situé 

au 46 rue Charles Renard par Habitat 
Eurélien - 

#  Décision modificative n°2 au budget 
communal 

#  Admission en non-valeur  
#  Concours du receveur municipal - attribu-

tion d’une indemnité 
#  Tarifs communaux applicables au  

1er janvier 2018 
#  Attribution numéro de voirie - rue des Caves 
#  Désignation d’un représentant au comité 

syndical du Syndicat d’Eau et d’Assainis-
sement de la Paquetterie 

Ajouts de ces points en début  
de séance
#  Attribution numéro de voirie - rue des 

Caves 
#  Désignation d’un représentant au comité 

syndical du Syndicat d’Eau et d’Assainis-
sement de la Paquetterie  

PROJET D’AMÉNAGEMENT DU 
BATIMENT SITUÉ AU 46 RUE 
CHARLES RENARD PAR HABITAT 
EURÉLIEN
Monsieur le Maire présente le projet proposé 
par Habitat Eurélien concernant la création 
de logements et commerces dans le bâti-
ment situé 46 rue Charles Renard. Il explique 
que ce projet consiste en l’aménagement de 
6 à 8 logements dans les étages et de 2 lo-
caux commerciaux en rez-de-chaussée.
Il précise que le terrain sera mis à disposition 
d’Habitat Eurélien par un bail emphytéotique.
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
(à la majorité de 22 pour, 0 contre et 1 abs-
tention) :
- donne un avis favorable à ce projet,
- autorise Habitat Eurélien à engager les 
études nécessaires.

ADMISSION EN NON-VALEUR
Le Maire expose au Conseil qu’il a été saisi 
par le Trésorier de Dreux de son impossibilité 
à recouvrer la somme de 12 113,65 € due 
sur le budget de la commune. Après en avoir 
délibéré, le Conseil Municipal approuve (à la 
majorité de 19 pour, 2 contre et 2 absten-
tions), l’admission en non-valeur des titres 
émis sur le budget de la commune.

CONCOURS DU RECEVEUR 
MUNICIPAL - ATTRIBUTION D’UNE 
INDEMNITÉ
Conformément à la loi, le Conseil municipal 
décide (à la majorité de 12 pour, 6 contre et 
5 abstentions) :
- de demander le concours du receveur muni-
cipal pour assurer des prestations de conseil 
en matière budgétaire, économique, finan-
cière et comptable, définies à l’article 1 de 
l’arrêté du 16 décembre 1983,
- d’accorder l’indemnité au taux de 100%, 
soit 752,56€,
- que cette indemnité sera calculée selon les 
bases définies à l’article 4 de l’arrêté inter-
ministériel du 16 décembre 1983 précité 
et sera attribuée, au prorata temporis pour 
l’année 2017, aux receveurs municipaux sui-
vants :
- Monsieur Jean-François CASADEI : 
du 01/01 au 03/02/2017
- Madame Line SAINT VAL : 
du 04/02 au 30/06/2017
- Monsieur Patrick CHEVALLIER : 
à compter du 01/07/2017
- d’accorder l’indemnité de confection des 
documents budgétaires pour l’année 2017 
à Madame Line SAINT-VAL, pour un montant 
de 45,73€. 

TARIFS COMMUNAUX APPLICABLES 
AU 1ER JANVIER 2018
Monsieur le Maire propose au Conseil muni-
cipal de fixer les tarifs publics communaux 
applicables au 1er janvier 2018, selon les 
tableaux ci-joints. Après avoir entendu l’ex-
posé du Maire, le Conseil municipal décide (à 
l’unanimité avec 23 pour) , l’application des 
tarifs communaux définis dans les tableaux 
joints, à compter du 1er janvier 2018.

ATTRIBUTION NUMERO DE VOIRIE - 
RUE DES CAVES
Monsieur le Maire propose aux membres du 
Conseil de créer le numéro de voirie suivant :
- ZI 190 : 3, rue des Caves
Après en avoir délibéré, le Conseil accepte (à 
l’unanimité avec 23 pour), le numéro de voirie.

DÉSIGNATION D’UN REPRÉSENTANT 
AU COMITÉ SYNDICAL DU SYNDICAT 
D’EAU ET D’ASSAINISSEMENT DE LA 
PAQUETTERIE
La commune est membre du Syndicat d’eau 
et d’assainissement de la Paquetterie (SEAP).
Les statuts de ce syndicat prévoient que la 
commune ait 3 délégués titulaires et 1 délé-
gué suppléant au comité syndical.
Par délibération n° 2014C03D09 du 28 mars 
2014, le conseil municipal avait élu les repré-
sentants suivants :

Vos séances de conseil municipal
• M. FRADIN Christian 
• M. MULLER Rodolphe
• M. CÔME Sébastien 
• M. SOURISSEAU Gérard (délégué suppléant)
Monsieur SOURISSEAU ayant présenté sa 
démission, il est nécessaire de nommer un 
nouveau délégué suppléant.
Est candidat : Monsieur Didier VUADELLE.
Le Conseil municipal (à l’unanimité des suf-
frages exprimés soit 23 pour) décide :
• de nommer Monsieur Didier VUADELLE dé-
légué suppléant au comité syndical du Syn-
dicat d’eau et d’assainissement de la Paquet-
terie pour représenter la commune.

Questions diverses :
1. Didier VUADELLE indique que 2 études sont 
menées actuellement par les services de l’Agglo 
au Pays de Dreux : une enquête de satisfaction 
ainsi qu’une étude sur le fonctionnement des 
services. Le retour de ces études devrait 
nous être présenté au 1er trimestre 2018.
2. Danyelle LEFÈVRE demande des informa-
tions sur les marquages au sol effectués sur 
la commune.
Bernard HUSSON indique qu’il s’agit du géo-
référencement du réseau d’éclairage public.
3. Jackie HAMARD demande quels travaux 
sont actuellement en cours sur la place du Cré-
dit Mutuel. Martine CASSOURA répond qu’une 
boîte à lire est en cours d’installation et que les 
barrières du parking doivent être rescellées.
4. Myriam NOUNI a assisté au conseil d’admi-
nistration du collège de Nonancourt. Le gym-
nase de Nonancourt va être fermé pendant 
plusieurs mois. Elle s’inquiète du devenir 
des activités sportives des collégiens durant 
cette période. Elle regrette que le collège ne 
dispose pas de son propre gymnase.
Gérard SOURISSEAU indique que dans la 
majorité des communes, les gymnases sont 
communaux.
Martine CASSOURA informe qu’une réunion 
sera organisée afin de répartir également les 
activités des associations et des collégiens 
dans les gymnases de Saint-Rémy et de 
Saint-Lubin-des-Joncherets.
5. Bruno FARINA demande l’emplacement des 
futurs Restos du cœur, vu le projet d’amé-
nagement du bâtiment prévu par Habitat Euré-
lien. Didier VUADELLE indique que nous avons 
quelques mois pour y réfléchir.
6. Didier VUADELLE donne la date du pro-
chain conseil municipal qui se tiendra le 
mercredi 31 janvier, ainsi que la date de la 
traditionnelle cérémonie des Vœux du Maire 
qui est fixée : le samedi 13 janvier 2018 à 
17h30.

Les comptes rendus des conseils mu-
nicipaux sont disponibles sur le site 
internet et affichés en mairie



Ils nous ont quittés…
Claude HARD 70 02/12/16
Roger PINGANAUD 85 07/12/16
Françoise GRANGER née GALLAY 54 07/12/16
Andrée EYGONNET née PROUVOST 89 16/12/16
Denice TRAISNEL née THIBAULT 89 22/12/16
Gérard BEAULIEU 73 19/12/16
Bernard BOURBON 81 29/12/16
Alain GUIOT 62 01/01/17
Roger RENAUX 82 03/01/17
Mireille GRANGHON 89 07/01/17
Germain VANDEWALLE 92 08/01/17
Raymond SOURDIN 97 14/01/17
Marie FAGUET née LECLAINCHE 91 15/01/17
Jacqueline RITTER née FONTAINE 79 26/01/17
Nicole GALOPIN née LEBRUN 70 27/01/17
Paulette BALLAY née CAUCHOIS 92 29/01/17
Éliane HACAULT née DEFFERTILS 98 01/02/17
Laetitia POISSON 41 01/02/17
Guy LAUNAY 88 10/02/17
Huguette SANDJAKIAN née MUSY 73 10/02/17
Véronique VASSARD née PINGANAUD 57 19/02/17
Yves BLANDIN 73 28/02/17
Alain TROSSAT 71 03/03/17
Pierre LACUEVA 85 05/03/17
Daniel BOUREE 61 17/03/17
Yvette FARGE née MARCHAND 96 21/03/17
Roger DEKOKELAERE 73 25/03/17
Renée BARBET née HUSSON 84 29/03/17
Odette GIRAULT née LORMEAU 88 23/04/17
Renée ANATOLE 84 27/04/17
Pierre PRUVOST 83 05/05/17
Michel COUCHOT 76 08/05/17
Raoul COUTIN 93 29/05/17
Geneviève TAGLIABUE née LAMARRE 93 19/06/17
Maurice BENOIT 70 28/06/17
Jean FINOT 85 03/07/17
Jean-François GERMOND 46 08/07/17
Jean-Pierre PERRIN 62 13/07/17
Alain LESAGE 61 15/07/17
Janine VILLIERS 81 22/07/17
Raymonde ANDRÉ née MOTHIN 81 11/08/17
René GILLART 94 12/08/17
Raymonde SERREAU née MOULIN 90 12/08/17
Marcelle RONCIERE 68 16/08/17
Marie RIOU née BIBERON 87 21/08/17
Michel SOUPLET 67 21/08/17
Nejma KHIREDDINE 83 24/08/17
Madeleine LE GALL née BOUVIER 97 25/09/17
Simone LEGROS née VIANET 80 29/09/17
Claude COUDRAY 89 30/09/17
Liliane DESCOTTE 72 30/09/17
Georges COULOMBEAU 92 17/10/17
Éliane GLOTIN née COUDRAY 88 18/10/17
Élise FRIESE 94 30/10/17
Daniel DIDIER 91 08/11/17
Hélène GUERPIN 93 09/11/17
Renée CRETTE née AUVRAY 95 16/11/17
Noëla SASMAYOUX née BRIARD 89 29/11/17
Micheline TRICHET 93 09/12/17

Louis BEUCHER 18/12/16
Seynabou GALOPIN KAMARA 29/12/16
Érin TRIBOUILLOIS 12/01/17
Agathe MICHEL 16/01/17
Léa LANGAR 01/02/17
Shéryne SARI 03/02/17
Augustin FORTIN 15/02/17
Liorys LABBÉ 24/02/17
Ishaq DOUIDA 01/03/17
Aria POTARD 04/04/17
Lorenzo MAUSSION 30/04/17
Djibril DEMBELE 05/05/17
Tiwenn NOLBAS TOURAULT 17/05/17
Caly HERVE 30/05/17
Kenzo HUCHER 21/06/17
Méline MORISSAT 29/07/17
Abû Bakr As-Siddîq BARKA 30/07/17
Myläne MESNIL 13/08/17
Nahel HALFI 29/08/17
Camil ESSOULDI 29/08/17
Julia AUDIGER 07/09/17
Mila PASQUIER 09/10/17
Nolan JOUANNET 10/10/17
Éliam LACAILLE 16/10/17
Élöane PROUST 03/11/17
Éléa VANDEWALLE 12/11/17
Kelvin COULOMBEAU SÉLOI 22/11/17
Jules TAUGOURDEAU WILLOQUET 02/12/17
Lubin SEVENNEC-LEVERD 03/12/17

Les naissances

Le carnet

Les mariages
Mickaël LAISNE & 
Corina LOPEZ MARTINEZ

07/01/17

Bernard BONNARD & 
Ghyslaine CHAUVEAU 

30/01/17

Mounir EL ALAMI & 
Marion BRONCHART 

01/07/17

Teddy LAPARRA & 
Stéphanie VIVIER 

08/07/17

Jean-Michel BOUMARFÈGUE & 
Patricia JALLIER 

08/07/17

Olivier RÉGNIER & 
Céline LEGEAI 

16/09/17

Arnaud PATRIX &  
Stéphanie PICARD 

02/12/17
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Inscriptions scolaires 
 pour la rentrée 2018

Info
St-Lubin



A G E N D A

Samedi 13 janvier
VŒUX DU MAIRE

Salle des fêtes # 17H30
Samedi 10 février 

SOIRÉE SAINT VALENTIN
Salle des fêtes # 20H
Samedi 17 février 

THÉÂTRE « IL COURT, IL COURT LE MURET »
Salle des fêtes # 20H30

Mercredi 21 février 
CHENILLETTES

Bibliothèque # 16H
Jeudi 22 février 

CONFÉRENCE AVC
Salle des fêtes # 14H30

Jeudi 1er mars
CONTES

Salle des fêtes # 15H
Vendredi 9 mars

CARNAVAL
Agora # 15H

Dimanche 11 mars
REPAS DES ANCIENS

Salle des fêtes # 12H30
Dimanche 18 mars

SALON DU JOUET ANCIEN
Salle des fêtes # 9H-17H

Dimanche 18 mars
FOIRE À TOUT

Quartier la Garenne # Toute la journée
Dimanche 18 mars

EXPO VÉHICULES ANCIENS
Terrain Croteau/Tabut # La journée

Lundi 19 mars
COMMÉMORATION DE LA GUERRE D’ALGÉRIE

Monument aux Morts # 18H
Mercredi 21 mars

CHENILLETTES
Bibliothèque # 16H

Jeudi 29 mars
THÉÂTRE « SENIORS »

Salle des fêtes # 15H
Lundi 2 avril

CHASSE AUX ŒUFS 
Centre E. HOFF # 10H30

Samedi 14 avril
SCÈNES OUVERTES

Salle des fêtes # 20H30
Mercredi 18 avril

CHENILLETTES
Bibliothèque # 16H
Samedi 21 avril

THÉÂTRE 
Ribambelle # 10H30
Dimanche 29 avril

COMMÉMORATION DES DÉPORTÉS
Nonancourt # 11H
Du 1er au 30 mai

EXPO ART POSTAL
Bibliothèque

Mardi 1er mai
MARCHE DU 1ER MAI

Départ Rueil-La-Gadelière # 14H30
Dimanche 6 mai

FOIRE À TOUT
Gros Jacques # La Journée

Mardi 8 mai
COMMÉMORATION

Monuments aux Morts # 11H45 Co
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Le nouvel agenda « L’Avre et Vie » 

vient de sortir.

Cette année, notre saison culturelle 

est toujours aussi dense avec 

deux thèmes principaux : en mai, 

le Moyen-Age, en novembre la 

Commémoration de la guerre 14-18.

Venez nombreux assister aux 

spectacles, concerts ou expositions, 

vous nous soutiendrez dans notre 

volonté d’ouvrir toujours plus Saint-

Lubin à la culture.
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Le nouvel agenda « L’Avre et Vie »
vient de sortir

#  La Bibliothèque « L’Arbre à Lire » animée 
par Annie Planès, nous propose tout au long 
de l’année de nombreux ateliers, rencontres 
ou expositions. Ceux-ci sont précisés dans 
l’Agenda.

#  « Les Chenillettes » sont des animations des-
tinées aux enfants accompagnés de 3 à 14ans : 
lectures, découvertes, jeux et ateliers attendent 
les enfants un mercredi  par mois à 16h.

#  « Les Lectivores » c’est un club de lecteurs qui se 
réunit tous les premiers samedis du mois. Vie de la 
bibliothèque, idées nouvelles, choix de livres, ce sont 
deux heures de discussions à « bâtons rompus ». Cette 
année, le projet des boîtes à lire a vu le jour, vous pouvez 
prendre et déposer des livres place Cloarec ou place de 
la Poste. Que sera le résultat du foisonnement d’idées 
de  ces rencontres en 2018, avec vous peut-être comme 
nouveau membre ?

#  Pour 2018, Annie a un nouveau projet : cette année, 
différentes rencontres seront consacrées au jeu : cartes, 
uno, scrabble… Les enfants pourront découvrir d’autres 
formes d’activité et de contact avec les autres.

Bibliothèque

Le livre à lire proposé 
par les lectivores

« SATAN ETAIT UN ANGE » de Karine GIEBEL
François, riche avocat apprend qu’il est atteint d’une 
tumeur cancéreuse inopérable au cerveau.
 Incapable de rentrer chez lui pour l’annoncer à son 
épouse, il part au hasard dans sa puissante voiture. 
Sur la route il croise un jeune routard qu’il prend en 
stop. Celui-ci se révèle être un tueur à gages…


